
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : FIXATION DES PARTICIPATIONS 
FAMILIALES 2024 POUR LES CLASSES
MONTAGNE D'HIVER ET DE PRINTEMPS

DÉCISION N° DM-23-421

EN DATE DU 15 NOVEMBRE 2023

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de fixer la participation des familles pour les classes 
de découverte d’hiver et de printemps 2024 organisées par la ville de Vincennes ;

D É C I D E

DE FIXER la participation des familles pour les classes montagne d’hiver qui se 
dérouleront du 27 février au 8 mars 2024 et du 12 mars au 22 mars 2024 :

TRANCHES A B C D E F G H I J NV
Montant 

total pour 
le séjour

93 € 116 € 145 € 173 € 240 € 267 € 300 € 341 € 383 € 396 € 478 €

DE FIXER la participation des familles pour les classes montagne de printemps qui 
se dérouleront du 22 mai au 31 mai 2024 et du 05 juin au 14 juin 2024 :

TRANCHES A B C D E F G H I J NV
Montant 

total pour 
le séjour

93 € 111 € 140 € 168 € 217 € 233 € 264 € 296 € 327 € 338 € 350 €

D’INSCRIRE cette recette au budget communal aux chapitre et article 
correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjointe au maire chargée de l'enfance,

Signé

Odile SÉGURET
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